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PÉRIODE DE CONSTRUCTION

1800 à 1900

L’architecture de la maison québécoise s’est développée à partir des modèles 
architecturaux français, puis anglais, qui ont été, au fil du temps, adaptés 
aux particularités du climat québécois et à nos habitudes de vie.

Des exemples de ce modèle sont encore nombreux sur le territoire de la  
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, et ce, autant dans le Vieux-Saint-Jean, 
Vieux-Iberville, Vieux-L’Acadie qu’en bordure de chemins ruraux. 

Répertoire 
d’architecture
de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu



CARACTÉRISTIQUES

AGRANDISSEMENTS

TOITS

OUVERTURES

•	 �Bâtiment,�généralement�petit,�à�plan�rectangulaire,�plus�large�que�profond.
•	 Deux�étages,�dit�«�un�étage�et�demi�».
•	 Toit�à�deux�versants,�dont�le�faîte�est�parallèle�à�la�rue.
•	 �Galerie�couverte�et�continue�sur�la�façade�principale�et�parfois�sur�une��

ou�plusieurs�autres�façades.
•	 Aucune,�une,�deux�ou�trois�lucarnes.
•	 �Fenêtres�et�portes�rectangulaires,�ordonnées�et�symétriques.
•	 Une�ou�deux�petites�cheminées.
•	 Rez-de-chaussée�surélevé�par�rapport�au�niveau�du�sol.
•	 Décor�et�ornementation�simples�et�sobres.

L’agrandissement�le�plus�habituel�pour�la�maison�québécoise�est�réalisé�sur�une�des�façades�latérales.�
Un�agrandissement�peut�aussi�être�réalisé�sur�la�façade�arrière,�de�façon�perpendiculaire.

L’agrandissement�doit�reprendre�les�formes,�le�style,�les�matériaux�et�les�couleurs�du�corps�principal.��
Il�doit�être�en�retrait�du�corps�principal�et�d’un�plus�petit�volume,�et�ce,�autant�pour�un�agrandissement�
latéral,�qu’arrière.

MURS
•	 �Pierre,�bardeau�de�bois,�planche�de�bois�posée��

de�façon�verticale�ou�horizontale,�brique.
  Alternatives acceptables : planche ou bardeau  

de fibrociment ou de bois d’ingénierie.

•	 �Fenêtre�à�deux�battants�à�petits�ou�à�
grands�carreaux�ou�fenêtre�à�guillotine��
à�partir�du�milieu�du�19e�siècle.

•	 Lucarne�à�toit�à�deux�versants.
•	 �Porte�simple�à�demi-vitre�rectangulaire,�

avec�ou�sans�carreaux,�ou�porte�simple��
à�vitre�3/4�rectangulaire�à�partir�de�la�fin�
du�19e�siècle.

•	 �Bardeau�de�bois,�tôle�à�la�canadienne,�tôle�pincée�ou�tôle�
à�baguette.

  Alternative acceptable : tôle de métal peint et précuit en 
usine dont les rainures sont d’une hauteur d’au moins 2  cm 
(3/4 po) et d’un espacement d’au moins 23 cm (9 po).

RÉNOVATION RÉUSSIE
23, rue de Salaberry
Le�propriétaire�s’est�
inspiré�d’une�photographie�
ancienne�de�son�bâtiment�
pour�reconstruire�une�
galerie�couverte�sur�toute�
la�longueur�de�la�façade�
principale,�telle�qu’à�l’origine.�
Le�revêtement�de�vinyle�des�
murs�a�aussi�été�remplacé��
par�de�la�planche�de�bois.�

Agrandissement inapproprié
Lucarne inappropriée

Lucarnes appropriées

Façade principale

Recul d’au  
moins un mètre

Agrandissements appropriés

Façade arrière

Recul d’au  
moins 30 cmP
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